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SUITE À DONNER
Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2

TITRE:
RÉPONSE À LA NOTE DE LIAISON ADRESSÉE PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 8F DE L'UIT-R CONCERNANT LES IMT-2000 (DOCUMENT 2/150)

________

Action demandée: Les participants à la réunion sont invités à faire connaître leurs commentaires sur la note de liaison ci-jointe avant qu'elle ne soit communiquée au Groupe de travail 8F de l'UIT‑R.

NOTE DE LIAISON ADRESSÉE AU GROUPE DE TRAVAIL 8F DE L'UIT-R 



Réf.: Document 2/209





Date: [à remplir]
	Au:
	Groupe de travail 8F de l'UIT-R


	De:
	La Commission d'études 2 de l'UIT-D


	Pour:
	Suite à donner


	Q.9/2 de
l'UIT-D
	Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile.


	Approbation:
	Approuvée par la Commission d'études 2 de l'UIT-D à sa réunion, Genève, 18‑22 septembre 2000


	Délai:
	A fixer


	Contact:
	M. Nabil Kisrawi, Président de la Commission d'études 2 de l'UIT-D,
Tél.: +41 22 7988451/Télécopie: +41 22 7889251


	Secrétariat du BDT:
	Mme Fidélia Akpo, Coordonnatrice des Commissions d'études de l'UIT-D 
Tél. +41 22 7305439/Télécopie: +41 22 7305484
Courrier électronique: akpo@itu.int


A sa réunion de septembre 2000, la Commission d'études 2 de l'UIT-D a examiné votre note de liaison sur les résultats du Groupe de travail sur la mise en œuvre des IMT-2000 (Document 8F/TEMP/15). Elle attache un grand intérêt aux travaux effectués par votre Groupe de travail en rapport avec la Question UIT-R 77/8 et formule à ce propos les conclusions suivantes.

Les pays en développement s'intéressent principalement au point 3 du programme de travail du Groupe chargé du Manuel, compte tenu du fait que la plupart d'entre eux utilisent le système GSM comme des systèmes de Terre pour leurs communications mobiles publiques.

La Commission d'études 2 de l'UIT-D, et plus particulièrement les responsables de la Question 9/2, attendent les résultats du questionnaire sur les intentions et les préoccupations des pays en développement. Nous savons que vous êtres toujours en train d'examiner le texte de ce questionnaire et nous vous saurions gré de bien vouloir l'approuver dans les meilleurs délais.

Le Groupe du Rapporteur pour la Question 9/2 n'a pas été en mesure de fournir des explications claires sur les thèmes que vous avez proposés pour le Manuel.

Veuillez noter qu'il a été créé un Groupe mixte réunissant les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT‑D et la Commission d'études 1 de l'UIT-R et chargé de l'application de la Résolution 9 de la CMDT‑98 (La Valette, 1998), comme suit:

"décide de charger le Directeur du Bureau de développement des télécommunications

en étroite collaboration avec le Directeur du Bureau des radiocommunications, d'examiner et de mettre en oeuvre une méthode efficace permettant d'encourager et de faciliter la participation et la contribution actives des pays en développement, et notamment des PMA, aux travaux de l'UIT‑R en ce qui concerne la rédaction d'un rapport sur les utilisations actuelles et en projet du spectre des fréquences radioélectriques, sur la base des travaux en cours dans le cadre des Commissions d'études de l'UIT-R, avec l'apport de contributions des administrations, en particulier de celles des pays en développement et des Membres des Secteurs ainsi qu'au titre du Programme 2 du Plan d'action de La Valette. Ce rapport devrait être rédigé par étapes, le contenu de chacune d'entre elles devant être déterminé par les participants, et devrait s'attacher particulièrement aux besoins des pays en développement,

charge le Directeur du BDT

d'inviter le Directeur du Bureau des radiocommunications à prendre les mesures nécessaires pour que l'UIT-R entreprenne les activités qui s'imposent en vue de la rédaction du rapport mentionné ci-dessus afin qu'une étape de la rédaction de ce rapport soit terminée au cours de la période d'études actuelle de l'UIT-R."

Ce Groupe est intéressé par le thème 1 du Manuel concernant les bandes de fréquences inférieures à 1 GHz.

Nous invitons en outre votre Groupe chargé de l'étude de la Question 77/8 à coopérer avec le Président du Groupe chargé de l'application de la Résolution 9, dont les coordonnées sont les suivantes:

M. T. Jeacock
Head, International Spectrum Engineering Section
Radiocommunication Agency
Wyndham House
189 Marsh Wall
GB-London E14 9SX
Tél.: +44 171 2110004
Fax: +44 171 2110028
E-mail: terence.jeacock@itu.int; jeacockt@ra.gtnet.gov.uk
La Commission d'études 2 de l'UIT-D a chargé les responsables de l'étude de la Question 9/2 de suivre l'évolution de la Question 77/8 au sein de votre Groupe de travail. M. N. Kisrawi, Président de la Commission d'études 2, a également été nommé Rapporteur pour la Question 9/2, afin d'assurer la liaison avec votre Groupe de travail et de vous communiquer les opinions des participants à la réunion sur cette Question. Vous voudrez donc bien vous adresser à:

M. N. Kisrawi
9 Champ d'Anier
CH-1209 Genève
Tél.: + 41 22 7988451
Fax: +41 22 7889251

N.B.

A la réunion qu'il prévoit de tenir en décembre prochain, le Groupe du Rapporteur sur la Question 9/2 devrait suivre l'évolution des travaux sur cette Question. Il est autorisé par la Commission d'études 2 de l'UIT-D à transmettre des notes de liaison au Groupe de travail 8F sur ce thème avant la prochaine réunion de ladite Commission d'études.

____________

______________

Point de contact:
M.N.Kisrawi, Tél. +41 22 7988451/Fax: +41 22 7889251
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